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Périmètre de l’étude

source IGN
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Enjeux patrimoniaux : Un ouvrage d’art singulier

Le seuil de Beauregard est un ouvrage particulier qui 

contribuait à l’alimentation en eau du canal latéral 

à la Garonne. A ce titre, il est inscrit dans l’histoire 

du paysage •uvial de l’agglomération. A le découvrir 

aujourd’hui, notamment en période d’étiage, il est 

dif!cile d’imaginer qu’il ait pu constituer un dispositif 

technique remarquable au moment de sa mise 

en œuvre, un événement, au même titre qu’une 

écluse, sur le cours du •euve. Répondant à des 

objectifs techniques particulières, il se présentait 

sous la forme d’un ouvrage discret, édi!é avec soin, 

laissant émerger des maçonneries conformes à la 

grande qualité des ouvrages du XIXème siècle qui 

ressemblaient à des piles de pont. D’étroits escaliers 

en pierre de taille enchâssés dans des perrés 

maçonnés permettaient l’accés à l’eau au niveau 

de la passe. De ces éléments de patrimoine bâtis, 

il ne reste plus grand chose, emportés par les crues 

ou modi!és au cours des temps, et les objectifs de 

gestion ne sont plus les mêmes. Néanmoins, le seuil 

appartient à la mémoire du •euve.
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Enjeux patrimoniaux : deux sites inscrits

Allée de cèdres de l’Atlas 
au château de Beauregard
Commune du Passage
Site inscrit le 09/11/1944

Chutes des coteaux de Gascogne
Commune de Boé
Site inscrit le 25/10/1978
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Une séquence sud/nord
Le seuil de Beauregard se trouve sur une séquence de Garonne où le •euve s’écoule 

pratiquement du sud vers le nord. Entre les chutes des coteaux de Gascogne, et le  pied 

des plateaux calcaires de l’Hermitage et de Monbran, le •euve traverse la vallée sur un 

linéaire d’environ 5kms. Il est franchi par quatre ouvrages : le pont de Beauregard qui 

conduit à l’autoroute, le pont de pierre, la passerelle et le pont canal. Compte tenu de cette 

orientation qui permet un éclairage très varié des deux berges au cours des journées et 

des saisons, et de cette séquence linéaire de plusieurs kilomètres, depuis les ouvrages, 

l’ampleur du •euve est spectaculaire. Elle est plus ou moins perceptible selon la vitesse 

de circulation et de franchissement des ouvrages (à pied, à vélo ou en voiture). 

La situation du seuil
Le seuil est situé au sud de cette séquence, en aval du pont de Beauregard. En rive 

gauche, sur la commune du Passage, le seuil est en contrebas du couvent. Sur la rive 

droite, l’environnement va évoluer prochainement compte tenu de l’implantation du 

giratoire de la liaison routière Beauregard/RD 813 et des ouvrages contre les crues.

Une dissymétrie des rives: 
Une particularité topographique est constituée par la dissymétrie des berges. En rive 

gauche, sur la commune du Passage, il y une terrasse très marquée qui domine la vallée. 

Si, au sud du périmètre d’étude, le •euve coule en pied de relief, progressivement, au nord 

de Beauregard, le rebord de terrasse s’oriente légèrement vers le nord-ouest, dégageant 

entre le •euve et le pied de terrasse, une portion de vallée de plus en plus large. Zone 

traditionnellement inondée par les crues, elle comprend très peu de bâti. Après la ripisylve 

épaisse constituée de saules, elle présente une longue prairie ponctuée de quelques 

bouquets d’arbres à caractère horticole et bordée par une digue. A l’ouest de cette 

levée de terre, s’étendant jusqu’au pied de terrasse, les parcelles sont majoritairement 

occupées par des parcelles en pépinière. En rive droite, il n’y a pas de terrasse. C’est la 

plaine. La ville s’est étendue sans contrainte topographique, sa nouvelle façade d’entrée, 

le secteur « Agen sud » est mise à distance par une prairie en bord de voie. Quand la 

ville « s’arrête » commencent les peupleraies, interrompues par les clairières habitées 

comme le château de Pélissier. 

Cette différence de con!guration des rives a contribué à un développement urbain distinct 

sur chacune des rives. De ce fait, sur la rive gauche, en bord de •euve, le paysage a 

gardé un caractère champêtre propice aux déambulations piétonnes ou cyclistes, tandis 

qu’en rive droite, le rôle d’entrée de ville de la route renforce le caractère urbain du 

paysage. Les travaux routiers et hydrauliques à venir vont contribuer à renforcer cette 

différence. 

Analyse paysagère
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Deux échelles de paysage: 
Du fait de l’encaissement de la rivière entre des berges élevées, le paysage de Garonne 

se perçoit à deux échelles, sans continuité de perception entre l’une et l’autre. Comme 

mentionné dans un paragraphe précédent, le •euve présente une ampleur majestueuse 

que l’on perçoit aisément des ponts. C’est un paysage à grande échelle. Par contre, 

quand on longe les rives, les vues sont fractionnées, fragmentées. L’eau est dif!cile à 

approcher, il faut suivre les chemins des pêcheurs pour rejoindre les grèves accessibles. 

Souvent, un cordon de saules enchevêtrés isole du bord de l’eau. Garonne se mérite…. 

Sur ces sentiers, à l’approche de l’eau, on traverse des espaces con!nés par la ripisylve, 

les ronciers, les massifs de bambous échappés des jardins. Ce sont des lieux très 

dépaysants aux abords de l’agglomération. Le bruit de l’eau au niveau du seuil, et de la 

passe à poissons couvre le bruit de la route et renforce cette impression dépaysante. 

Dans le projet d’ouvrage, devront donc être prises en compte ces deux échelles de 

perception, l’échelle ample du •euve dans sa course sud/nord traversant l’agglomération 

et l’échelle, petite, fragmentée, peu valorisée, et pourtant dépaysante du paysage en 

rive.

L’analyse spatiale, des séquences complémentaires : 
La décomposition en séquences permet de décrire la réalité du terrain et de ré•échir 

sur les enjeux paysagers dans le cadre du projet. Ces séquences correspondent à des 

variations de l’environnement rapproché du •euve.

Analyse paysagère



Reconnaissance paysagère

Atelier de Paysage - Hélène Sirieys paysagiste dplg 7

Analyse paysagère
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Carte des séquences

Séquence 1
Prairie entre 

route et •euve
Front bâti 
traditionel 
rapproché

Séquence 2
Semi-agricole

prairie et 
pépinières à 
l’ouest de la 

digue

Séquence 3
Plus de route en 

bord de Garonne, 
seulement 

chemin agricole. 
Proximité, 

avec le •euve. 
Végétation 

dense, accès 
grève/pêcheurs

Séquence 4
Versant abrupt, 

passage dif!cile

Séquence 1
Entrée de ville
Façade 
commerciale 
homogène.
Mise en recul 
par la prairie
Ripisylve / écran 
par rapport au 
•euve.

Séquence 2
Secteur 
Projet liaison 
Beauregard / 
RD813

Séquence 3
Peupleraies 
différents âges
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Pont de Beauregard

Barrage de Beauregard

Vue rapprochées sur le 
seuil de Beauregard

LEGENDE

Carte des vues

Barrage depuis l’ensemble bâti 
désaffecté

Barrage depuis le quai de la Garonne

Barrage depuis une la grève en rive 
gauche

Barrage depuis le pont de Beauregard
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Pont de Beaurregard

Barrage de Beauregard

Chemin piétonnier le long 
de la berge rive gauche

Motifs bâtis aux abords 
du barrage

LEGENDE

H•tel du d€partement

Parc des expositions

Paysage "rang€" 
des p€pini!res

Itin€raires de 
promenade le long du 

#euve "champ$tre"

Eglise St Urbain 
avec cimeti!re de 

Dolmayrac

Ensemble b%ti isol€ 
d€sa&ect€ en pied de 
terrasse

Maison individuelle

Parc, €crin du ch%teau 
de P€lissier

Maison de Beauregard dominant 
le #euve adoss€e contre les 
frondaisons du parc

Carte des motifs bâtis

Hôtel du département

Ensemble bâti isolé désaffecté

Itinéraire de promenade

Eglise St Urbain avec cimetière de Dolmayrac

Maison individuelle

Parc, écrin du château de Pélissier
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Rive Gauche : Séquence 1
Cette séquence est caractérisée par une distance 

d’environ 500m entre le rebord de terrasse et le 

•euve. L’espace est peu construit. Il y a une route 

communale parallèle au •euve. Le •euve est 

masqué par une ripisylve abondante constituée 

de saules et de peupliers. Le long de la ripisylve 

s’étend une prairie ponctuée de bouquets d’arbre 

de belle allure, des platanes, des alignements de 

magnolia grandi•ora, plus loin des albizzias (restes 

de pépinières ou vestiges de parc ?) En bord de voie, 

côté ouest, il y existe un bâti traditionnel discontinu 

précédé par des jardinets. C’est un site présentant 

de belles qualités paysagères, peu aménagé qui 

invite à la promenade.

Bosquet de platanes, vestiges d’un parc ou d’une pépinière

Trace d’ancien chemin traversant des saules en rive

Prairie entre le •euve et digue

Front bâti discontinu
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Rive Gauche : Séquence 2

Pépinière

Bosquet d’albizias

Extension du cimetière de Dolmayrac

Vue vers l’aval le Pont de Pierre

Le rebord de terrasse se « rapproche ». Il y a de 

moins en moins de bâti. Le caractère champêtre et 

agricole domine avec les parcelles en pépinières 

et quelques peupleraies étroites en bord de •euve. 

C’est un paysage bien « rangé ». Le •euve est 

toujours masqué par la ripisylve, l’eau est dif!cile 

à aborder. Le cimetière de Dolmayrac, dominé par 

l’église Saint-urbain a été étendu dans la plaine, sur 

un terrain rectangulaire qui respecte l’organisation 

parcellaire en lanière. La route communale de la 

vallée tourne à angle droit pour gravir le dénivelé 

de la terrasse. Ce virage marque la !n de la 

séquence. 
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Rive Gauche : Séquence 3

Vue depuis la rive opposé : zone de stationnement des pêcheurs

Chemin piétonnier bordé par d’épaisses barrières de ronce

Vue sur le seuil depuis rive gauche

Perré maçonné envahie de végétation ligneuse

La route a fait place à des chemins ruraux dont 

l’accès est réservé. Ils permettent de rejoindre la 

grève. Il y a quelques maisons cachées derrière 

leurs jardins et leurs clôtures. L’échelle devient 

plus intime, l’eau devient accessible, elle se voit, 

s’entend. La végétation est dominée par les saules 

au port penché par le courant des grandes eaux. 

Malgré le dépôt de sacs plastiques, le reste de feux 

sauvages, c’est un endroit précieux, et rare où l’on 

peut « fréquenter » la rivière, se mouiller les pieds, 

…. . Ils sont rares ces lieux là où la Garonne se laisse 

abordée… Il existe une ensemble bâti isolé, en pied 

de coteau, il est accompagné par une végétation de 

jardins, notamment des massifs de bambous noirs 

et d’importantes touffes de laurières. Au niveau du 

seuil et de la passe à poissons, le bruit de l’eau 

isole de la rumeur de la circulation routière du pont 

de Beauregard. Les aménagements techniques 

manquent d’esthétique, notamment l’abondance 

d’enrochement de la passe à poissons est peu 

quali!ante. Dans son état actuel, cette séquence 

est un lieu peu amène qui gagnerait à être nettoyé ; 

pourtant elle présente un grand potentiel paysager, 

principalement pour son caractère naturel en bord 

de Garonne aux portes de l’agglomération. On se 

sent dans le lit du •euve et pas seulement spectateur 

du •euve. 



Reconnaissance paysagère

Atelier de Paysage - Hélène Sirieys paysagiste dplg 14

Rive Gauche : Séquence 4

Ancien verger planté de noyers

Chemin de desserte technique bordant la parcelle de noyer

Coude sud de la Garonne, berge abrupte inaccessible

Berges abruptes - maison de Beauregard surplombant la 
Garonne vue depuis la rive opposée

La terrasse se rapproche du lit du •euve, le chemin 

devient un sentier. Le caractère sauvage domine, 

le versant est occupé par la végétation spontanée. 

L’accès au •euve redevient dif!cile, voire impossible. 

A l’extrémité sud, au niveau de la con•uence avec 

un vallon secondaire, la vallée reprend un peu de 

largeur ce qui laisse place à une plantation de noyers. 

Il n’y a pas de continuité piétonne sur l’ensemble 

de cette berge. Après le pont de Beauregard, le 

sentier devient con!dentiel et impraticable pour un 

promeneur ordinaire. 
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Rive droite : Séquence 1

Peupleraie rive droite

Peupleraie rive droite

Prairie •eurie le long de l’avenue A.Tissidre au premier 
plan de la zone d’activités Agen Sud

Cette séquence constitue l’entrée de ville d’Agen. 

D’un côté se développent les façades de la zone 

Agen-sud, de l’autre, la Garonne se devine. La route 

domine la berge, séparée par une bande étroite. La 

ripisylve est discontinue et laisse voir davantage 

la rive opposée, que le •euve lui-même. La zone 

d’activités commerciales a été conçue dans un souci 

de cohérence, présentant un traitement de façades 

homogène. Ces façades sont mises à distance par 

rapport à la route grâce à une bande de prairie. Une 

partie du terrain en contrebas de la route est occupé 

par des gens du voyage. Compte tenu du tracé de la 

route parallèle à la Garonne, les vues sur le •euve 

sont des vues biaises, assez longues. Le caractère 

urbain et maîtrisé de cette séquence est intéressant, 

faisant face à une rive opposée plus sauvage. 
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Rive droite : Séquence 2

Rampe de mise à l’eau d’embarcation légère

Maison située à l’est sur l’axe du barrage

Jeune peupleraie

Berge rive droite bordée de peupliers adultes

La séquence englobe le barrage. Elle est concernée 

par le projet de liaison Beauregard /RD813. ce projet 

ne vient pas investir la berge, au contraire la route 

s’éloigne légèrement du •euve. Le parti paysager 

retenu pour ces ouvrages tend à « dialoguer » au 

maximum avec les paysages qu’il traverse, et à 

s’insérer grâce à une végétation adaptée. Au niveau 

de ces ouvrages, les haies sont constituées de 

saules, des bouquets d’aulnes sont prévus. 
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Rive droite : Séquence 3

Peupleraies de maturités différentes séparées par le quai de Garonne

Ancienne allée de tilleuls face au château Pélissier

Alignement de magnolia précédé par un platane majestueux 
en bordure du parc du château de Pélissier

Prairie •eurie devant le château Pélissier

On quitte la ville, on rejoint les peupleraies. Le 

paysage est plus monotone, variant selon l’âge 

des plantations, les coupes dégageant des vues 

franches et brutales. Au niveau du château de 

Pélissier, une végétation différente vient s’immiscer 

: des alignements de tilleuls vers la Garonne, des 

platanes, des magnolias et des chênes. C’est une 

belle surprise au milieu des rangées de peupliers.
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Impact en période d’étiage

La reconnaissance paysagère s’est faite en !n 

d’hiver, début de printemps. Les eaux étaient 

relativement hautes et l’impact visuel du seuil en vues 

rapprochées, partiellement absorbé. Emergeaient 

principalement les piles, et se percevait la ligne de 

chute des eaux. 

Le bureau d’étude ISL nous a transmis des prises 

de vue faites en période d’étiage.  

Dans ces moments là, l’impact du seuil est très fort. 

Il se présente comme un ouvrage en ruine, d’aspect 

détestable, avec un bandeau de paplanches 

tordues et des éléments de maçonneries renversés, 

on dirait une « décharge ». C’est une vision 

désolante, à une période où la tentation est grande 

de s’aventurer sur les grèves découvertes. Comme 

il a été dit dans l’analyse, le seuil se situe dans une 

séquence paysagère à dominante « naturelle », 

particulièrement en rive gauche. L’aspect détérioré 

de l’ouvrage disquali!e le paysage du •euve.
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SYNTHESE :

Actuellement l’impact du seuil est faible en période 

de hautes eaux, surhaussé visuellement par le pont 

de Beauregard, il se signale par la ligne d’interruption 

de la surface d’eau. En période d’étiage, son impact 

est disquali!ant pour le paysage du •euve. En 

vues rapprochées, l’impact est plus fort, surtout au 

niveau de la passe à poissons. Par contre, le bruit 

de l’eau est intéressant contribuant à la notion de 

dépaysement.

ENJEUX PAYSAGERS :

Prendre en compte les deux échelles du paysage :

- L’échelle du •euve perçu depuis les ponts 

principalement et  l’échelle du lit du •euve ; selon 

ces échelles, l’impact du projet peut être différent.

- Prendre en compte le potentiel paysager de la rive 

gauche,  notamment par une mise en valeur des 

berges naturelles et une amélioration des conditions 

de promenade.


